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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 189, insérer l'article suivant: 

L’article L. 411-4 du code de l’organisation judiciaire est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« 4° De l'application des procédures contenues au titre sixième du code de commerce. »  

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

En cohérence avec le chapitre deuxième du titre premier du livre quatrième du code de 
l'organisation judiciaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


